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COPIE DE RÉSOLUTION 
Extrait du procès verbal 

À une session ordinaire, tenue le lundi 1er mai 201 7 à 19h30 et à laquelle sont présents les 

conseillers (ères) suivants (es) : 

Sylvie Jeannotte 
Hélène Campbell 
Stephan Duquette 

Marianne Cardinal 
Jean Asnong 

formant quorum sous la présidence du maire, M . Martin Bellefroid 
La directrice générale/secrétaire-trésorière, Sonia Côté, est aussi présente. 
Absente: La conseillère Julie Fontaine 

RÉSOLUTION 2017-158 

DEMANDE D'AUDIENCE PUBLIQUE AUPRÈS DU BAPE 
PROLONGEMENT DU GAZODUC 

CONSIDÉRANT que ce sont des lignes de transport de haut niveau à grande pression et non des 
lignes de distribution; 
CONSIDÉRANT que les questions des citoyens n'ont pas été répondues en majorité ou ont fourni 
des réponses vagues lors de la rencontre d'infom1ation du 26 avril 2017; 
CONSIDÉRANT que la profondeur serait de 0.9 mètres au lieu de 1.2 mètres comme il était 
convenu précédemment; 
CONSIDÉRANT qu'il y a 30 résidences dans la zone themuque, qu'il y a donc risque de mort et de 
méfait sur la santé des citoyens; 
CONSIDÉRANT la nuse en danger des citoyens; 

Il est proposé Jean Asnong, 
Appuyé par Marianne Cardinal, 

Et résolu à l'unanimité des conseillères et conseillers présents: 

Que le conseil municipal de Pike River demande une audience publique au BAPE, l'accès à plus 
d'informations sur la sécurité prévue pour les citoyens ainsi que la relocalisation plus éloignée des 
résidences ou la nuse sous te1Te plus creuse. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Ce 8è jour du mois de mai 2017 

J~~ 
Sonia Côté 
Directrice générale 

ADOPTÉ 

directrice générale sec. trés. 
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